
RÉGION GRAND EST  31/03/2022 

Face aux difficultés extrêmes de nos collègues dans ces  

circonscriptions de sécurité publique, la reconnaissance                              

doit être au rendez-vous !     

Réexamen des zones éligibles à ce dispositif qui pour 

rappel permet à nos collègues de bénéficier d’une   

bonification d’ancienneté dans leurs échelons de : 

1 mois pour chacune des 3 premières années d’affectation 

continue dans le service éligible 

2 mois par année supplémentaire d’affectation continue 

   Alliance Police Nationale Grand-Est attend de ce  

   réexamen un maintien des zones actuellement éligibles : 

51 - Châlons en Champagne / Reims              54 - Longwy               

              57 - Metz                  68 - Colmar / Mulhouse  

              Alliance Police Nationale Grand-Est demande aux            
    autorités la prise en compte de nouvelles zones éligibles ASA : 

Strasbourg (67)  Nancy (54)      Troyes (10)        

    Épinal (88)       Charleville-Mézières (08) , ... 


